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ART. 8 N° CL53

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 juin 2019 

ADAPTATION DE L'ORGANISATION DES COMMUNES NOUVELLES À LA DIVERSITÉ 
DES TERRITOIRES - (N° 1491) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL53

présenté par
Mme Rubin, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, M. Ruffin et Mme Taurine

----------

ARTICLE 8

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit que lorsque deux communes ayant fusionné ne sont pas d’accord sur l’EPCI 
auquel elles doivent être rattachées c’est au préfet de trancher autoritairement. Nous sommes contre 
l’idée de tordre le bras aux élus locaux, et demandons donc la suppression de cet article.


